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Chaque stagiaire a la responsabilité de garantir une conduite qui respecte les principes et valeurs des HRS. 

Responsabilités et devoirs 
- Respecter scrupuleusement le secret professionnel. C’est une règle absolue, une obligation morale et juridique.  

Tout fait observé, entendu, lu ou vu à propos des patients, de leur famille et du personnel HRS est confidentiel. 

(Art. 458 du Code Pénal). Toute photo ou divulgation de données informatisées est interdite. 

- Ne réaliser aucun soin seul sans autorisation et sans l’avoir appris, acquis et validé par le personnel responsable. 

- Respecter les valeurs HRS : le matériel, les locaux, les règles et les consignes énoncées lors de l’accueil. 

- Respecter les valeurs humanistes et les personnes : patients, familles et collaborateurs, avec politesse, courtoisie, 

sourire et disponibilité. 

- Respecter le règlement intérieur : interdiction de fumer et de consommer de l’alcool dans l’établissement. 

- Respecter les règles de sécurité : tout incident ou accident survenu au sein de l’établissement ou sur le trajet de 

votre stage, doit être déclaré afin d’appliquer la procédure en vigueur. 

- Respecter les horaires de stage, le plan de travail pour permettre une intégration optimale dans les équipes de 

soins. Il est important de signaler tout problème, retard ou absence dans les meilleurs délais : 

• au responsable de service. 

• à l’équipe formation initiale HRS pour la gestion des heures de stage et l’organisation des récupérations. 

• à l’établissement scolaire. 

 

Comportement 
- Porter la tenue professionnelle HRS, veiller à la changer tous les jours et/ou dès que nécessaire. 

- Disposer de chaussures sobres, propres, réservées à l’usage hospitalier. 

- Porter son badge d’identification HRS. 

- Appliquer scrupuleusement le protocole d’hygiène des mains sachant que vernis à ongles, faux ongles, montre, 

bracelet ou bague sont interdits. 

- Attacher les cheveux longs, un maquillage discret est autorisé. 

- Refuser poliment toute gratification ou pourboire. 

- S’interdire les mains dans les poches, l’utilisation du téléphone portable, les chewing-gum. 

- Se montrer motivé, intéressé, ouvert à toute remarque constructive. 

 

Objectifs de stage 
- Formuler des objectifs de stage et les afficher dans le service. 

- Etre acteur de sa formation et se donner les moyens d’acquérir des compétences. 

- Observer, faire preuve d’intérêt et poser des questions pertinentes. 

- Transmettre à l’équipe formation initiale tous les documents de stage. 

 
Ce code de bonne conduite, la note d’information RGPD, le formulaire d’engagement à l’hygiène des mains ainsi que le 

code de bonne conduite pour la sécurité des informations, vous ont été remis. Vous vous engagez officiellement à les 

respecter. 

http://www.hopitauxschuman.lu/
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Service Prévention et Contrôle de l'Infection 

 

 
Formulaire 

Politique d'hygiène des mains: annexe 

  

 

Aux HRS, l’hygiène des mains est la responsabilité de tous, au regard du droit 
fondamental du patient à des soins sécuritaires. 

 

 

• JE SUIS INFORME(E) qu’aux HRS l’hygiène des mains est une priorité 
institutionnelle pour garantir au patient l’accès à des soins sécuritaires et de 
qualité ; 

• JE M’ENGAGE à 

▪ PRENDRE CONNAISSANCE de la politique d’hygiène des mains 
établissant les modalités relatives à l’observance des mesures optimales 
en matière d’hygiène des mains ; 

▪ RESPECTER LES 5 INDICATIONS OMS à l’hygiène des mains tel que 
libellées au verso de ce formulaire, soit : 

1. Avant le contact patient 

2. Avant le geste aseptique 

3. Après le risque d’exposition à un liquide biologique 

4. Après le contact patient 

5. Après le contact avec l’environnement du patient ; 

• J’AI LE DEVOIR de demander à toute personne qui omet d’appliquer les 
mesures d’hygiène des mains en ma présence de le faire, afin de contribuer à la 
sécurité des patients ; 

• JE COMPRENDS que dans le cadre de mes fonctions, je serai soumis à des 
processus de vérification de mon adhésion au comportement attendu ; 

• JE COMPRENDS que la promotion de l’hygiène des mains est une 
responsabilité individuelle et collective et que le non-respect des indications peut 
avoir de graves conséquences pour le patient ; 

• JE CONNAIS les personnes-ressources qui peuvent m’informer des bonnes 
pratiques en ce qui concerne la prévention et le contrôle de l’infection. 

 

ENGAGEMENT A L’HYGIENE DES MAINS 



 

 

INDICATIONS 

 Contact direct avec le patient avec risque d’exposition à :  
 du sang, des liquides biologiques, des selles, vomissements, etc.   
 une peau lésée ou une muqueuse  

 

 Contact indirect avec le patient par la manipulation de linge, d’instruments et d’autres matériels souillés ; l’évacuation 
d’excrétions ; le nettoyage de surfaces, d’instruments et d’objets souillés par des liquides biologiques ; la manipulation de 
déchets ; etc. 

 Soignant présentant une lésion cutanée au niveau des mains  

 Précautions additionnelles de type « contact » 

 Insertion et retrait d’un accès vasculaire (prise de sang, injection, pose et retrait d’un cathéter veineux ou artériel, etc.…) 
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MATERIEL 

 Gants à usage unique 

 SHA (Solution hydroalcoolique) 

PREREQUIS

  1 paire de gants = 1 geste = 1 patient 

  Toujours mettre les gants au plus proche du soin 

  Retirer les gants immédiatement après le soin 

TECHNIQUE D’ENFILAGE DES GANTS NON STERILES

  ! Toujours une friction hydroalcoolique avant d’enfiler des gants !

 Réf : OMS 

TECHNIQUE DE RETRAIT DE GANTS NON STERILES

  

 ! Toujours une friction hydroalcoolique immédiatement après le retrait !
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Note d’information RGPD 
(en vertu du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 

(règlement général sur la protection des données) (ci-après « RGPD »))

La présente note d’information est valable dès mise en ligne. Elle annule et remplace les précédentes 
notes en matière de protection et de traitement de données personnelles. En cas de divergences 
entre les différentes versions linguistiques de la présente note, le texte en langue française fait foi. 
 

1. Général 

2. Responsable du traitement et délégué à la protection des données  

 

3. Collecte et utilisation des Données personnelles 
 
3.1. Données personnelles que HRS collecte directement auprès de vous 

 
 



 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2. Données personnelles que HRS collecte auprès d’autres sources 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

3.3. Bases juridiques permettant à HRS de collecter et de traiter vos Données personnelles 

 
 
 

 
 

3.4. Conséquences possibles d’un refus de fournir vos Données personnelles 

3.5. De quelle manière nous utilisons vos Données personnelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 

 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
 



 

 
 
 

4. Tenir vos Données personnelles à jour 

5. Vos droits liés à la protection des données 

5.1. Général 

5.2. Vos droits d'accès, à la rectification, à la limitation du traitement et à l'effacement de vos Données 
personnelles & votre droit à la portabilité des Données personnelles 

5.3. Votre droit d'opposition 

 

 



 

6. Divulgations et transferts des Données personnelles 

6.1. Divulgations à des tiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.2. Transferts internationaux  

7. Conservation de vos Données personnelles 

8. Mises à jour de la présente Note d’information 



 

9. Questions ou réclamations 
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